
Form. 6

Office des poursuites

Proces-verbal
des operations de la saisie

Dbiteur:

Poursuite no

A la requte du crancier

reprsent par

une saisle est op&e le

au domicile du dbiteur

pour une crance de fr.

plus les frais.

avec int&t ä

a

% ds le

heures

Deciarations du debiteur

Date de naissance:

Lieu d‘origine:

Profession:

Etat civil: cIibataire, mari, spar, veuf, divorc

Rgime matrimonial des poux:

Assurances

Assurance contre l‘incendie: police no

contracte auprs de

Echance de la prime le

paye le

Assurances sur la vie de

La police est en mains de

Autres assurances (contre la maladie, assurance-vieitlesse,
assurance-invalidit, assurance-chömage, assurance-accidents):

1. Police no

2. Police no

Bönöficiaires öventuels:

Mnage commun/spar

Enfants mineurs (prönoms et dates de naissance):

1 nöle

2 nöle

3 nle

4 nle

Pupilles et personnes places sous curatelle:

Cröances des enfants mineurs, pupilles et personnes
placöes sous curatelle:

selon

contracte auprös de

contractöe auprs de

Le preneur d‘assurance a-t-il renoncö son droit de rvoquer la
dsignation du bnficiaire?

Situation militaire du debiteur

Grade: lncorporation:

8.96 20000 34454 Voir au verso



Execution1

Date:

environ fr.

de ä heures = heures. Montant de la crance en poursuite, int&t et frais compris,

En prsence de:

* Droit revendiqu
(indiquer dans la colonne)

RP = reserve proprit
P = proprite
CP = coproprit
G = dro,t de gage
R = droit de rtention

Les objets suivants sont dj saisis au profit de sries anterieures:

No

No

pour des crances s‘Ievant fr.

pour des crances s‘Ievant ä fr.

dans es s&ies no

dans es sries no

Les saisies de salaires figurent sur une formule spciaIe annexe.

Une saisie est opre pour un montant de

II sera dcid utrieurement si une saisie de salaire doit tre op&e

fr. par

Signature du fonctionnaire qui procde ä la saisie

Le soussigne a et avisö que les objets indiques ci-dessus etaient saisis.

II dcIare avoir rendu attentif au fait qu‘iI est punissable s‘iI dissimule des biens, dispose arbitrairement de biens saisis ou
n‘indique pas de fa9on compIte es biens qui Iui appartiennent (art. 163, 164, 169 et 323 ch. 2 du code pnal) et au fait qu‘un
paiement effectu directement en mains du crancier ne ferait pas tomber la saisle. II dcIare en outre que les indications ci-des
sus sont exactes, ainsi que celles qui sont contenues, le cas chant, dans le procs-verbal de la saisle de salaire.

Lieu et date Signature du debiteur3

Lorsque le dbiteur ne possde pas de biens saisissables ou que les biens saisis ne suffisent pas ä couvnr la creance, objets de la poursuite, on indiquera dans
le präsent acte es biens deciares insaisissables. En revanche, us ne seront pas mentionns dans le proces-verbal de saisie.

2 En cas de saisie immobiliere, ii y a heu d‘indiquer sur une feuille annexe: les noms des locataires ou fermiers, le montant des Ioyers ou fermages, leur
echöance ainsi que les assurances contre les dommages (assurance-incendie, assurance dögäts d‘eau, assurance responsabilite civile, etc.).

No Objets Valeur Revendica- No Objets Valeur Revendica
estimative fr. hans de t,ers estimative Ir. tions de tiers

Report

Report

Revendications de tiers

ad
no

Drolt revendiqu Nom complet et adresse du revendiquant
P, HP, G, R, CP

Solde de la crance du tiers
(lindiquer pour HP, G et Pl

En signant cette döciaration, le döbiteur ne renonce pas ä son droit de porter plainte s‘il estime qu‘on a saisi des biens insaisissables.


